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N° 74108-2021/1-ACTS/DAEM

Date du : 29 juillet 2021

Rapport de présentation
_______________

OBJET : Projet de délibération portant approbation du compte rendu annuel à la collectivité 2020 de la zone 
d'aménagement concerté PANDA

PJ : un projet de délibération 

Par convention de concession d’aménagement n° 03-019/PS du 15 avril 2003, la province Sud a confié à 
la société d’aménagement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) l’aménagement de la zone d’aménagement 
concerté (ZAC) PANDA, sur le territoire de la commune de Dumbéa.

L’article 28 du cahier des charges, annexé à cette convention de concession, prévoit que le 
concessionnaire adresse pour examen au concédant, avant le 1er juin de chaque année, un compte rendu financier 
comportant notamment en annexe : 

- le bilan financier prévisionnel global et actualisé des activités objet du contrat, faisant apparaître, d’une 
part, les réalisations en recettes et en dépenses et d’autre part, l’estimation des recettes et dépenses 
restant à réaliser, estimées en fonction des conditions économiques de l’année en cours, ainsi que, 
éventuellement, la charge résiduelle en résultant pour le concédant ;

- le plan global de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des recettes et des dépenses ;

- une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de l’opération au cours 
de l’exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les prévisions de l’année à venir.

Ce compte rendu annuel à la collectivité (CRAC), annexé au projet de délibération, a pour objet de 
résumer les principales réalisations et l’avancée du bilan financier.

Les produits et charges de l’année 2020 sont récapitulés dans le tableau suivant, établi sur la base des 
éléments du CRAC transmis par la SECAL :
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Sur la ZAC PANDA, la commercialisation des lots sur les tranches aménagées doit générer des recettes 
qui permettent de financer les travaux des tranches ultérieures.

En 2020, compte tenu du contexte sanitaire, économique et institutionnel de la Nouvelle-Calédonie, peu 
propices à donner de la visibilité pour les entreprises à court et moyen terme, la commercialisation des terrains 
disponibles s’est poursuivie à un rythme modéré. 

Bien que la qualité de cet outil structurant ne puisse être remise en cause par des facteurs exogènes, le 
contexte économique d’une part, et la situation de l’opération de Dumbéa-sur-mer d’autre part, ont amené la 
province Sud à solliciter la SECAL pour envisager une évolution de la destination des tranches restantes sur la 
ZAC PANDA.

Ainsi, certaines parcelles seront vouées à une destination résidentielle, afin de répondre au besoin réel de 
logements individuels auquel le blocage de Pic aux Morts ne permet pas de répondre actuellement sur Dumbéa-
sur-mer.

D’autre part, et même si l’avancement du calendrier des travaux pour les futures tranches résidentielles 
nécessitera de solliciter les banques institutionnelles, cette évolution permettra de diminuer la durée de 
l’opération et ainsi de réduire les risques et les frais financiers.

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.


